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ENTRE

La Communauté  de communes  Terres  des  Confluences,

Représentée  par  son  Président,  Monsieur  Dominique  BRIOIS,

Habilité  à cet  effet  par  la délibération  no 06/2022  -  9 du Conseil  communautaire  en date  du 7

juin  2022
Dénommée  la « CC Terres  des  Confluences  »>,

La Commune  de LIZAC

Représentée  par  son Maire,  Bernard  GARGUY,

PREAIVIBULE

La Communauté de communes Terres des Confluences a mis e3;'dace un rè-g-%er3 entintérieur

d'attribution pour le fonctionnement des fonds de concoùï§-\l=estiar'i-éî-à soutTh-n7i)g7'p- rojets

d'investissement  des communes membres ayant un rayo@emenLiffl=ercom mun-ar=ce-rtain ou
associant  plusieurs  communes  mais

Le fonds de concours est destiné à accompagner.ffittà sou'tTh5ij'J1és comm-s  membres dans

la mise en place de leurs projets et par conséquen-:ëtimule--r«@-4yria-=e  d'investissement
surleterritoire.  -'7

Une enveloppe dédiée au fonds de co--s  serà-inie  cFi-3-3çq année lors du vote du budget

avec un montant maximal pour l'ensei-%ble des com-es  meim.5res.

L'octroi d'un fonds de concoul-siera-l§jet  d'une contion  co@-3Lie entre la Communauté

Terres des Confluences eti  ? munein  ,éficiair§-  \7

La communej!§-E-lZA@a  solliat"tde  la CC  Te-r-rèf-]es  Confluences  un fonds  de concours  pour

la réalisatio-rifdes  trav-au-=ïsuiva-rit-s;

Rénoyation  énergéti§ïie  de 1'éc611nstaI1ation  d'une  pompe  à chaleur  et  isolation

des  m=urs par  l'extérieur

La CC Ter=reé;  eonfluences  a accepté  le principe  de versement  d'un  fonds  de concours.

Le plan  de finan-c-ent  établi  par  la commune  est  le suivant  :

Organisme Montant %

Etat 42 983.33  € 32.00  %

Région 26 864.58  € 20.00  %

Département 26 864.58  € 20.00  oA

Fonds  de  concours

Communauté  de

communes

10745.84 €
0 '  ,  .  '*  '  4

*,.

8.00  o/o

Autofinancement ' 26 864.58  € 20.00  %

TOTAL 134  32'2.9'1 € IOO,OOoA
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Ceci  exposé,  il est  convenu  ce qui suit  :

ARTiCLE  1-  OBJET  GÉNÉRAL

La présente  convention  a pour  objet  de régler  les conditions  et les modalités  de versement  par

la CC Terres  des Confluences  à la commune  du fonds  de concours  pour  la rénovation

énergétique  de l'école  - Installation  d'une  pompe  à chaleur  et isolation  des murs  par

l'extérieur.

ARTICLE  2 -  DETERMINATION  DU FONDS  DE CONCOURS

Pour  ce projet,  compte-tenu  du budget  prévisionnel  de

concours  est  arrêté  à la somme  de IO 745.84  € .

ARTICLE  3 -  IVIODALITES  DE VERSEMENT

Conformément au règlement d'attribution, le montant du f§-d-s de c-5-urs  éta--n-t§3Thrieur à
5 000 €, un acompte de 30 % du montanÇ4du Fonds d4concç33'- pourra être versé à la
commune à sa demande, sur justification du d-é-T'n- arrage daep:!rqv---, par pi  uction d'un ordre
de service ou d'une attestation sur l'honneur de déô3-arragé- q4-pravaux.  -

Le versement interviendra à l'achèvemept  ,des tra--V44 sur -p-r-o-d-üction des documents

suivants : - Q@'---%---.  %-.
- Bilan  définitif  de l'opération  HT ;

- Etat des factures acquittées visé pàQe trésorier et=p.aï le maît=-re;0'ouvrage et précisant leur
exacte imputation comptable ;{.-).3

- Justificatifs sur la publicité,fàije sur Ig$ôpjipn  de,l@- Communâüté Terres des Confluences
(photo du panne@u de cha-fi-tij§ t copie déÂ'âThiq4-de presse).

ARTICLŒf4-MODAt9-jSDEŒe7-NrROLEDEL'UTILISATIONDESSOMMESVERSEES

La Côrmg2- upe devra fÔUr4ir à la CC Te?r-ês des Confluences tout document permettant à cette
dernièr;  djy6rifiei-;Th-  bonne utilisation des fonds versés et en particulier tous documents
justifiant de=s=s'ùE»4tions accordées par d'autres collectivités pour l'opération concernée.

La CC Terres-4-ConfIuences vérifiera l'emploi conforme du fonds de concours et pourra
exiger  son remb-o-ù-rs;-qment total ou partiel  si son utilisation  se révèle  différente  de celle

mentionnée  à l'articlf'jde  la présente  convention.

ARTICLE  5 -  COMMUN1CATION  ET PUBLICITE

La  commune  s'engage  à faire  apparaître  sur  ses  documents  informatifs  ou

promotionnels  relatifs  aux  travaux  réalisés  le logo  de la CC Terres  des  Confluences

précédé  de la mention  « partenaire  ».

La CC Terres  des Confluences  fournira  à la commune  le logo,  il devra  être  apposé  de façon

lisible  sur  le chantier.
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ARTICLE  6 -  MONT  AGE  JURIDIQUE

Le bénéficiaire  prendra  toute mesure nécessaire pour que la responsabilité  de la CC Terres

des  Confluences  ne puisse  être recherchée pour quelque cause que ce soit et souscrira toute
police  d'assurance  qu'il  jugera  nécessaire  à la réalisation du projet.

ARTICLE  7 -  DUREE  DE LA PRESENTE  CONVENTION

La présente  convention sera  valable  18 mois à compter  de la date de signature. Passé ce
délai,  si les travaux  ne sont  pas  engagés, la convention deviendra  caduque sauf demande  de

prorogationdûmentjustifiée.  ,% 

ARTICLE  8 -  RESILIATION  ET/OU  LITIGE

En cas de non-respect  par l'une des parties des obligations  coüyenu,eà  la pr-$)n-+=-te  convention
ou au règlement  d'attribution  des fonds de concours, cel4-r-'p6urtre  ré:ilié2e)p7'l'envoi
d'une lettre recommandée  avec accusé de r,éception. Liommp3%V-entgellerr'iThaù- € versées

En cas de différent, les parties s'obligent  à épuisë0zoieg-@@mettanjp=B-=accord  amiable.
En cas de désaccord  persistant, le Tribunal Administ-r'4-trfide Tô-u=lo-ü--f  seul compétent.

feront  l'objet  d'un  remboursement.

La présente convention  sera résiliée d§--3-1-ein dr-oiti,ças  dè--  réalisation du projet.

Fait à Castelsarrasin, le ........,;;4...  J?-.,......... en 2 e27-mp1airer-i--

Monsieur  le Maire,

Commune  de LIZAC

Dominique  BR1-@IS4 Bernard  GARGUY
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